
 

District de l'Yonne de Football 
10 avenue du 4ème Régiment d’Infanterie - BP 369 - 89006 AUXERRE Cedex 

tél. : 03 58 43 00 59 / e-mail : plantelme@yonne.fff.fr 
 

BUREAU DU COMITÉ DE DIRECTION 

 

PV 108 CD 9 

PROCÈS-VERBAL ÉLECTRONIQUE  

DU VENDREDI 30 OCTOBRE 2020 
 

Présidence : Monsieur Christophe CAILLIET.  

Présents : Madame Florence BRUNET, Messieurs Dominique AMARAL, Patrick 

SABATIER, Jean-Louis TRINQUESSE. 

 

1. Assemblée Générale 

Suite aux dernières annonces gouvernementales liées à la pandémie COVID-19, le bureau 

décide que l’Assemblée Générale du District de l’Yonne de Football initialement programmée 

le mardi 10 novembre en soirée, soit organisée en dématérialisation, par voie électronique le 

samedi 14 novembre à 10h00. Le bureau mandate le Président pour se rapprocher des services 

fédéraux pour l’accompagnement technique. 
 

Il est rappelé que la commission de surveillance des opérations électorales devra accompagner 

cette assemblée générale et mentionner les résultats dans un procès-verbal à l’issue de celle-ci. 

 

2. Comité de Direction 

Le premier Comité de Direction de la nouvelle mandature se réunira en dématérialisation, par 

voie électronique à l’issue de l’Assemblée Générale. 

 

3. Dispositions financières 

Le bureau, considérant les mesures gouvernementales mettant un terme momentané aux 

principales activités des clubs, décide de décaler le calendrier du premier relevé des comptes 

clubs, initialement prévu le 12 novembre. 
 

La procédure financière n°1 concernant le relevé des comptes clubs est ainsi modifiée dans 

son 2ème paragraphe :  

2/ Périodicité de mise en ligne des relevés 

Les relevés sont mis en ligne 3 fois par saison 

 Relevé 1 : 12/11/2020, règlement au 26/11/2020 

Relevé 1 : 30/11/2020, règlement au 18/12/2020 
Rappel n°1 30/11/2020 Rappel n°2 14/12/2020 

Rappel n°1 21/12/2020 Rappel n°2 11/01/2021 

 

 Relevé 2 : 02/03/2021, règlement au 16/03/2021 
Rappel n°1 18/03/2021 Rappel n°2 02/04/2021 

 

 Relevé 3 : 08/06/2021, règlement au 22/06/2021 
Rappel n°1 24/06/2021 Rappel n°2 06/07/2021 
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Le bureau précise qu’il appartiendra au Comité de Direction de la prochaine mandature 

d’apporter d’éventuelles modifications en fonction de l’évolution des activités des clubs. 

 

4. Point de situation : gestion sportive de la pandémie 

Le Président informe que sur les pratiques compétitives (Seniors, Féminines, U18, U15 et 

U13), sur 456 matchs programmés, 16 ont été reportés suite à la gestion de la pandémie (cas 

positifs / cas contacts) soit 3,5 %. 
 

Aucun retour sur le Football Animation. 

Le bureau tient à féliciter les clubs qui ont fait application sérieuse des protocoles sanitaires. 

 

5. Radiation 

Demande du club ALLIANCE NORD 89 concernant sa radiation. 

Le bureau, après avoir considéré la non-activité du club depuis plusieurs saisons et le solde de 

son compte District, émet un avis favorable à cette demande de radiation et transmet cet avis 

aux services juridiques de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 

d’appel dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. » 

 

 

 

Le Président du District de l’Yonne de Football   La Secrétaire de séance 

Christophe CAILLIET       Florence BRUNET 

 


